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VOTRE  ITINERAIRE  
 

 

 

 
 

 
ATHENES - NAXOS – SANTORIN - PAROS - ATHENES  
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PANORAMA DE VOTRE VOYAGE 
 

• PERIODE DE REALISATION  
Du 13 au 21 mai 2019 

 

• TRANSPORTS  
 
 Paris / Athènes  - vols réguliers Air France (35 places réservées sur le vol AF 1832 

12h30/16h40) 
 

 Autocar 
 

 Traversée en ferry du Pirée à Naxos en classe touristique (sièges) 
    

 Traversée en ferry de Naxos à Santorin en classe touristique (sièges) 
 

 Traversée en ferry de Santorin à Paros en classe touristique (sièges) 
 

 Traversée en ferry de Paros à Mykonos via Delos ; Mykonos/Paros en classe 
touristique (sièges) 
 

 Traversée en ferry de Paros au Pirée en classe touristique (sièges) 
 

 Athènes / Paris - vols réguliers Air France (35 places réservées sur le vol AF 1833 
17h30/19h55) 

 

 

• HEBERGEMENTS 
Les hôtels mentionnés sont en normes locales et sous réserve de disponibilités au moment 
de la réservation. En cas d’indisponibilités, des hôtels similaires seront proposés. 

 

Athènes (J1 et J8)    Hôtel Zafolia – catégorie A   
 
Naxos (J2)     Hôtel Naxos Palace – catégorie B  
 
Santorin (J3 et J4)    Hôtel RK Beach – catégorie B  
 
Paros (J5, 6 et 7)    Hôtel Eri ou Panorama – catégorie B  
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LES TEMPS FORTS 
HISTOIRE ET CULTURE  

 Le site d’Akrotiri à Santorin, témoignage de la civilisation minoenne sur l’île 
 Le musée de l’Acropole à Athènes, 4 000 objets provenant des fouilles de la 

colline de l’Acropole  
ART ET ARCHITECTURE  

 Le charme bleu et blanc des îles de Naxos, Santorin et Paros  
 L’Acropole à Athènes, ensemble architectural et artistique légué par la Grèce 

antique 
TRESORS NATURELS 

 Les eaux turquoise des îles cycladiques 
 L’île volcanique de Santorin 
 Paros, célèbre pour son marbre, le plus translucide au monde 

	   	    

PROGRAMME DE VOTRE VOYAGE 

 	   	   
 

 

1er jour : PARIS / ATHENES  
 
Rendez-vous des participants à l’aéroport de Roissy Charles de Gaulle. 
 
Accueil par notre représentant et votre accompagnateur Arts et Vie, remise des billets 
et assistance aux formalités d’enregistrement. 
 
Envol pour la Grèce – Athènes sur vols réguliers Air France (durée du vol 3h10). 
 
Accueil par notre représentant local. Transfert à l’hôtel.  
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Installation à l'hôtel puis temps libre selon les horaires de vols. 
 
Dîner à l’hôtel. 
2e jour : ATHENES – LE PIREE / ILE DE NAXOS  

Petit déjeuner continental ou buffet à l'hôtel.  

Rencontre avec votre guide grec francophone, qui reste avec le groupe jusqu’au 8e 
jour.  

Tôt le matin, embarquement pour l’île de Naxos (env. 5h15 de traversée), la plus grande et 
plus fertile des Cyclades.  

Déjeuner dans une taverne.  
 
Découverte du village d’Halki, à l'architecture vénitienne. Arrêt devant la tour 
Fragkópoulos de style byzantin. Poursuite vers Apiranthos, charmant village aux rues 
pavées de marbre doté de tours de guet. Les villageois y portent le costume traditionnel et le 
tissage est l'artisanat local. Puis, découverte du kouros de Flerio (vallée de Mélanes). 
Installation à l'hôtel. 
 
Dîner à l'hôtel. 
 
3e jour : NAXOS / ILE DE SANTORIN 

Petit déjeuner continental ou buffet à l'hôtel.  

Le matin, visite du musée archéologique qui présente une collection de plaques en marbre 
proto-cycladiques où sont gravées des scènes de vie quotidienne. Embarquement pour l'île 
de Santorin, la plus célèbre des Cyclades (2 h 30 de traversée environ). L'île volcanique 
offre l'impressionnant spectacle de falaises sombres dominant des eaux d'un bleu profond. 

Déjeuner à bord du ferry. 
 
A l’arrivée, découverte du beau village d’Oia, typiquement cycladique avec ses maisons 
blanchies à la chaux et ses ruelles pittoresques. Oia est le troisième port le plus important de 
l'île et fut un point stratégique de commerce avant le séisme. A voir dans cette localité : 
maisons blanches aux murs de galets rouges, maisons troglodytiques, églises à dômes 
bleus. Promenade guidée. Installation à l'hôtel. 

Dîner à l'hôtel. 
 
4e jour : SANTORIN  

Petit déjeuner continental ou buffet à l'hôtel.  
 
Visite du site d'Akrotiri, qui rappelle la présence de la civilisation minoenne sur l'île : 
poteries, jarres, ruines de maisons... Aucune trace humaine ou animale n'ont été retrouvées, 
ce qui pousse à croire que les habitants auraient été avertis par les secousses et ne se 
seraient pas laissés surprendre par le séisme.	  Poursuite vers la coopérative des vins de 
Santo, pour une dégustation. La viticulture était déjà présente sur l'île depuis le XVIIe 
siècle avant notre ère. Le sol volcanique de l'île donne au vin tout son caractère. Aujourd'hui, 
les vignobles de Santorin sont présents sur environ 1 400 hectares. 
 
Déjeuner en cours de visites. 
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Route au nord de l’île et découverte du village de Thira, qui domine la caldeira et l'île de Néa 
Kaméni. Détruite par un séisme en 1956, elle fut reconstruite sur des terrasses taillées dans 
la falaise volcanique. Visite du musée préhistorique, qui retrace l'histoire de l'île depuis le 
néolithique, jusqu'à l'époque minoenne. Parmi les pièces présentées : poteries, vases, 
fresques d'Akrotiri. Ensuite, vue extérieure du monastère perché d’Agios Ilias (montée et 
point de vue) et retour à l'hôtel. 
 
Dîner à l'hôtel. 
 
5e jour : SANTORIN / ILE DE PAROS  
 
Petit-déjeuner continental ou buffet à l'hôtel.  
 
Matinée libre.  
 
Déjeuner au restaurant. 
 
Embarquement pour l’île de Paros, la troisième grande île des Cyclades (3 h 30 de 
traversée environ). Habitée depuis la haute Antiquité, elle fut l’un des principaux centres de 
la civilisation cycladique. 
 
Dîner à l'hôtel. 
 
6e jour : PAROS – EXCURSION A DELOS ET MYKONOS 
 
Petit déjeuner continental ou buffet à l'hôtel.  
 
Traversée pour Mykonos, via l’île apollinienne de Delos (1h30 environ). Visites des ruines 
du sanctuaire d’Apollon, de la terrasse des Lions, du quartier des belles maisons 
hellénistiques avec les mosaïques, quartier du théâtre ; puis visite libre du petit musée.  
À l’arrivée à Mykonos (30 mn de traversée), découverte du ravissant décor avec le petit port 
surplombé par ses moulins à vent. Promenade dans le dédale de ruelles étroites fleuries 
d’hibiscus, les maisons chaulées aux volets bleus en passant par les moulins, la Petite 
Venise jusqu’à l’église Paraportiani …  
 
Déjeuner tardif dans un restaurant local. 
 
Temps libre avant le retour en fin d’après-midi pour Paros et Naoussa (2 h environ de 
traversée). 
 
Dîner à l’hôtel. 
 
7e jour : PAROS  
 
Petit déjeuner continental ou buffet à l'hôtel.  
 
Découverte de Parikia, port et chef-lieu : église de la Dormition (ou église aux Cent 
Portes). Promenade guidée au fil des ruelles pavées et des passages datant de l'époque 
médiévale. Visite du musée archéologique abritant une collection d’icônes anciennes et de 
grandes pièces en marbre notamment des monuments funéraires. L'une des pièces les plus 
précieuses est la "Chronique de Paros", qui présente une chronologie des réalisations 
artistiques de la Grèce antique jusqu'en 264 avant J.-C.   
 
Déjeuner au restaurant. 
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Continuation vers le charmant port de Naoussa, village de pêcheurs aux maisons 
construites en amphithéâtre (un des plus beaux ports de pêche des Cyclades), et des ruines 
de son château vénitien (ext.). Retour à l'hôtel. 
 
Dîner à l'hôtel. 
8e jour : PAROS / ATHENES 
 
Petit déjeuner continental ou buffet à l’hôtel.  
 
Embarquement à destination du Pirée (environ 4h15 de traversée).   
 
Déjeuner à bord. 
 
Découverte de la capitale grecque : place de la Constitution, porte d’Hadrien, passage 
devant le théâtre de Dionysos, l’Odéon d’Hérode Atticus... Promenade dans Plaka, vieux 
quartier d’Athènes entouré de tavernes et d’anciennes maisons. Petit temps libre avant 
le retour sur la place Syndagma ou place de la Constitution. Installation à l’hôtel. 
 
Dîner à l’hôtel. 
 
 
 
9e jour : ATHENES / PARIS 
 
Petit-déjeuner buffet ou buffet à l’hôtel.  
 
Visite de l’Acropole, dominant le paysage athénien. A voir : Parthénon, Erechtéion, 
Propylées. Pour compléter cette visite, découverte du musée de l’Acropole, qui présente de 
superbes pièces retrouvées sur le site.  
 
Déjeuner au restaurant. 
 
Transfert à l’aéroport d’Athènes (avec assistance). 
 
Envol pour Paris sur vols réguliers Air France (durée de vol 3h25).  
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A noter : l'ordre des étapes et visites pourra être modifié en raison d'impératifs locaux, 

(horaires et rotations des bateaux, météo, ouverture des sites et musées) 
 
 

NOTES PRATIQUES 
 

• FORMALITES : 
 

• Carte nationale d'identité valide jusqu'au retour du voyage. Les cartes nationales 
d’identité délivrées entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 à des personnes 
majeures seront encore valables 5 ans après la date de fin de validité indiquée au verso, 
mais aucune modification matérielle de la carte plastifiée n’en attestera. En 
conséquence, de façon à éviter tout désagrément pendant votre voyage, il vous est 
fortement recommandé de privilégier l’utilisation d’un passeport valide à une CNI portant 
une date de fin de validité dépassée, même si elle est considérée par les autorités 
françaises comme étant toujours en cours de validité. 

 
 

Attention !  
Le nom et prénom communiqués pour le billet d’avion doivent être ceux figurant 

sur votre pièce d’identité  
 
 
• SANTE : 
 
Vaccinations recommandées selon le ministère des Affaires étrangères : consulter le site 
officiel www.diplomatie.gouv.fr  

 
 
 
 
 
LA CHARTE « VOYAGER ARTS ET VIE » 
 
Arts et Vie, en tant qu’association culturelle, a eu dès son origine le souci du respect des 
peuples, des patrimoines et de leur environnement. Nos voyages sont une invitation à la 
rencontre avec d’autres civilisations, cultures, coutumes… Malheureusement, le 
développement mondial du tourisme peut parfois engendrer des situations à l’origine 
d’incompréhensions et de déséquilibres. 
 
C’est la raison pour laquelle nous avons élaboré une charte « Voyager Arts et Vie » qui 
rappelle quelques principes simples inhérents à l’identité culturelle et humaniste de notre 
association et pouvant contribuer à ce que notre présence soit perçue comme une source 
d’enrichissement mutuel.  
 

Retrouver cette charte sur notre site Internet : 
www.artsetvie.com/qui-sommes-nous.html 
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NOTRE DEVIS  

GRECE : LES CYCLADES 
pour le groupe Amicale Durel 

Prix par personne estimés pour la période de mai 2019, du 13 au 21. 
Sous réserve de disponibilité au moment de la réservation 

Forfait 9 jours – 8 nuits. Paris / Paris. Circuit en pension complète. 

• TARIFS PROPOSES PAR PERSONNE : 
BASE 40 à 44 PARTICIPANTS 1 720 € 
BASE 35 à 39 PARTICIPANTS 1 740 € 
BASE 30 à 34 PARTICIPANTS 1 780 € 
BASE 25 à 29 PARTICIPANTS 1 820 € 
BASE 20 à 24 PARTICIPANTS 1 950 € 
Supplément chambre individuelle (4 SGL MAXIMUM) 270 € 
Supplément chambre individuelle (à partir de la 5e) 350 € 
 
• NOTRE PRIX COMPREND : 
Les transports : 

• Les vols internationaux Paris / Athènes sur vols réguliers Air France  
• Les taxes aériennes – 59.53 € au 30/05/2018 
• Les transferts et le circuit en car climatisé 
• Les traversées de jour, Le Pirée / Naxos / Santorin / Paros / Delos / Mykonos / Paros 

/ Le Pirée en classe touristique (siège)  
 

L’hébergement, les repas : 
• l'hébergement en hôtels de catégorie A à Athènes (équivalent 4* NL), de catégorie B 

à Naxos, Santorin et Paros (équivalent 3* NL), en chambre double  
• La pension complète du dîner du 1er jour au déjeuner du dernier 

 
Les visites, spectacles et activités : 

• Les visites, entrées et excursions mentionnées au programme 
• Une dégustation de vin à Santorin 

 
Les PLUS d’Arts et Vie : 

• L’assistance d’un accompagnateur Arts et Vie de Paris à Paris 
• L’assistance à l’aéroport de départ pour les formalités d’enregistrement 
• L’assistance de notre correspondant francophone sur place 
• Les audiophones pour les visites à Athènes le dernier jour  
• Les services d’un guide permanent francophone (du 2e au 9e jour) 
• L’assurance MAIF incluant les services MAIF Assistance. 
• Un guide de voyage « Iles Grecques » offert par bulletin d’inscription 

 
• NOTRE PRIX NE COMPREND PAS : 

• Le port des bagages à l’aéroport, aux hôtels et sur les bateaux 
• Les boissons  
• Les dépenses personnelles 
• Les pourboires, montant laissé à votre libre appréciation 
• L’option remboursement annulation (voir détail dans la rubrique « Nos conditions 

tarifaires ») 
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NOS CONDITIONS TARIFAIRES 
• VALIDITE DES TARIFS : 
 
Les tarifs des prestations terrestres sont estimés pour mai 2019. 
 
Les tarifs des prestations aériennes sont valables du 13 au 21 mai 2019. 
Sauf hausses exceptionnelles : TVA, surcharges fuel et taxes aéroport…  
 
PRIX DEFINITIFS ET DISPONIBILITES A CONFIRMER AU MOMENT DE LA 
RESERVATION 
 
• FACTURATION DEFINITIVE : 
 
La facturation définitive est établie au moment du départ du voyage. 
Elle est fonction du nombre effectif de participants, déterminant la base retenue. 
 
• L’OPTION « REMBOURSEMENT – ANNULATION » ARTS ET VIE : 
 
Soucieuse d’apporter toujours davantage de services à ses voyageurs, l’association Arts et 
Vie a mis au point cette formule, proposée nulle part ailleurs : l’option « Remboursement – 
Annulation ». 
 
Cette option facultative permet d’annuler son voyage jusqu'au dernier moment, sans être 
pénalisé financièrement. En effet, quel que soit le motif d’annulation et sans avoir à 
communiquer un quelconque justificatif, le voyageur ayant souscrit à cette option se verra 
rembourser la totalité de son voyage, déduction faite du montant de l’option réglé à 
l’inscription. 
 
Ce montant s’élève à seulement 3 % du forfait total (20 € minimum). 
 
À noter : 
• si l’annulation intervient à moins de 4 jours du départ, une franchise additionnelle de 5 % 

du prix du voyage sera retenue (30 € minimum) ; 
• l’option doit être souscrite obligatoirement au moment de l’inscription. Une souscription 

après inscription ne pourra être acceptée ; 
• l’option s’applique à l’ensemble des prestations, y compris les éventuelles options 

(supplément chambre individuelle, vol d’approche, etc.), sauf les billets de spectacle. 


